
 

 
Union Syndicale de la Construction Bois et Ameublement CGT des Alpes Maritimes 

                                                                    Bourse du travail 34 Boulevard Jean JAURES. 06300 NICE 
Port : 06 80 28 82 52  E-MAIL : georgesgonzalez@live.fr       

 

Dans le cadre de la journée mondiale de la sécurité et de la santé au travail et de commémoration des 
travailleuses et des travailleurs morts ou blessés au travail, l’Union Syndicale de la Construction du 

Bois et de l’Ameublement CGT 06 appel au rassemblement RDV LE 28 AVRIL 2026 à partir de 
5h30 Chantier HALIOTIS 2, promenade des Anglais à NICE ainsi que devant la 

préfecture dans la journée en lien avec la CGT Interprofessionnelle 

  
 
 

NE PERDONS PLUS NOTRE VIE EN VOULANT LA GAGNER !!! 
 

En France, le travail tue. Il y a des vies brisées, des familles endeuillées et des collègues marqués à 
jamais. 
Les morts au travail dénombrés par la branche de la sécurité sociale Accident du Travail, Maladie 
Professionnelle s'aggravent.1319 morts sur l’année 2024 pour Accident du Travail / de Trajet et Maladies 
Professionnelles, un constat terrifiant pour le régime général : 6 morts par Jour travaillé !!! 
 

Ces chiffres sont largement sous-estimés car, ils ne prennent pas en compte les travailleurs détachés 
ainsi que tous les salariés qui n'ont pas de contrat de travail. 
 

Dans le secteur du BTP, la situation est particulièrement dramatique. Les chantiers restent parmi les 
lieux de travail les plus dangereux. En France, un salarié du BTP meurt chaque jour travaillé. Un 
accident du travail survient toutes les cinq minutes. 

Ces drames ne sont pas une fatalité. Ils sont la conséquence directe de choix patronaux et politiques 
qui privilégient la rentabilité au détriment de la santé et de la sécurité des travailleurs. 

La hausse des morts au travail révèle une crise profonde de la sécurité au travail et un système qui 
sacrifie les travailleurs sur l’autel du profit. 
Dans le BTP, les travailleurs paient un tribut particulièrement lourd : Salariés, intérimaires, jeunes en 
apprentissage, travailleurs migrants… ceux qui construisent les routes, les logements et les 
infrastructures sont aussi ceux qui risquent le plus leur vie. 
 

Salariés de notre profession, pas une entreprise, sans la CGT, organisons-nous, 
syndiquez-vous, nous sommes les plus pertinents et concernés pour imposer 
les dispositions nécessaires à notre santé et vie au travail. La santé des salariés 
n’est pas un produit financier !!! 
 

 

 

 


